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1. INTRODUCTION 

1. Lt mandat de cinq nnmbres de la Cour internationale de Justice doit prendre 
fin le 5 f&vriar 19851 il s’agit de t 

M. Taslia Olawalc Elias (Nbgkia) t 
H. Manfred Uchs (Fologne) 1 
H. Hermann l4osler (R&publique féd&ale d’Allemagne) t 
H. Shigeru Qda (Japon) 8 
M. Abdallah Fikri El-Khani (République arabe syrienne). 

L@Amembl&c gbniralc et le Conseil de s&curité devront donc, au cours de la 
trentr-neuvibne session de l’Assemblbes Blire cinq juges pour une p&iodt de neuf 
ans commngant le 6 février 19BS. 

2. Lt Stcr&tairt ginétal avait invite les groupes nationaux des Etats parties au 
8taeut de la @sur h pr/menttr des candidats avant le 15 ao% 1981. La liste des 
candidatures que la Secritaire g&m&ral recevra avant cette date ainsi que les 
notices biographiques des candidats seront ccumuniquhts dans de6 dot 
distincts 4 l’AastnW&a géndrale et au Conseil de s&~~rit& (hg’39/35 

En outrer les noms des candidats figuramat sur la6 bulleeinr 
de vote qui selfont distribubs au moment des &ltctions. h prbsent daorandum a 
pour ajee d*indiquer quellt est la mmposition aceuelle de la Qwr inteçnatfonale 
de Justice et de Papptler la pro&dure que daiverat suivre l’Asseirbl&e et le Conteil 
dt Sb.tritb p2ur le6 &lemiOnS. 

SS. ~SITSQN DE IJ4 CSWN INTERNATS~NALE RE WSTLCE 
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Sir RoLrert Jennings (maurne-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord) *** 

M. Guy Ladreit de Lacharriere (France)*** 
M. K&m bbaye (S&&al)*** 
M. Mchamed Bedjaoui (Alg&rie) l * 

III. RRCXXRU~ A SUIVRE A L’ASS@@LBB GENERALE ST AU 
COHSï%IL DE SECURITE 

4. L’ilection aura lieu conformkent aux dispositions des textes ruivants t 

a) Statut de la Courr notamment articles 2 a 4 et 7 & 121 

b) Articles 150 et 152. du ràgleatent fntitieur de l'hesemblée ghhalet 

cl Articles 40 et 61 du r&glement intérieur provisoire du Conseil dr 
Axritb. 

5. Cbnform&aent & la r&solution 264 (III) de l’Assambl&~ gén&rale, en date du 
8 cctobee 1948, 1s Liechtenstein, Saint3hrfn et la SuisseB qui sont prtiea au 
Statut de la Cour mis ne sont pas Membres de lgOrganisation des Nations Uniesc 
participeronb A 18Assemblsie g&n&aler & l’élection des mmkmts de la Qur dans las 
m&es cwditicns que les Herabtes de A’Organisation des Nations Unie& 

6. Le jour de l’dlectfonr 18Asse&l&e gkibrale et le Ccmseil de s$zurie& 
prwAdem& tnd&aend nt l*un de l’autre iB l’~lectic~ de cinq mesrboes de la ï&wr 
{art. 8 du Statut) L 
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9. SI est de pratique constante a l’Organisation des Nations Unies d’interpréter 
les mots “nrcrjoritb absolue* comme oignifiant la majoritb de tous les 6leeteur8, 
qu’ils aient vot& ou non. A l’hssembl4e gbn&rale, sont iilecteuts toua les Etats 
Membres, ainsi que les trois gtatr non membrea mentionnQs au paragraphe 5 
ci-dessus, qui sont parties au Statut de la Cour. Ainsi, Aa majorité absolue à 
l’A&se&l&s est de quatre-vingt-une (61) voix a 1. late du présent ra~morahdum. 

19, Au Cohseil de s8cu~it6, huit voix constituent la aajocité absoluet pour les 
hlections à la Cour, il n’est fait aucun+ distinction entre membres permanents et 
membres non permanents du Conreil (par. 2 de l’article 10 du Statut). 

11. Seuls sont &Ugible8 les candidat8 dont le nom figure sur le bulletin de 
vote. A l’AsseBbl&e g6n&rale et au Conseil de s&curitb, les électeurs indiqueront 
les candidats pur lasquels il6 d6sirent voter eh inscrivant une croix en regard du 
mm de ces candidats Icur le bulletin do vota. Chaque &lecteur ne pourra voter que 
pour cinq candidats au maximum au premier tour et c aux tours suivantsp pour cinq 
candidats mini le nombre de taux qui auront db jb obtenu la ma jorkt8 absolue. 

12. A 1a 9l%me r&nce plbni/re de l’Assenblée gCneraJ.e@ le 16 novembre 1960, un 
débat de proc6dure a eu lieu sur le point de savoir si l’article 91 (alors art. 96) 
du r&glemnt intbaieur de l’Asrembl&e s’appliquait aux 6lections & la Cour 
internationale de dusttce. Cet artiale établit une proc&dure de vote limit% pour 
Es aab otl rpr/s le premier tour de sor~ti.~~ le nabrt voulu de candidats n’a pas 
obtenu la wajorbt$ requise. Par 47 voix contre 27, avec 25 abstentions@ 
l’AsseWl&e a &&cafd& que cet crotiole ne s*app.lfquait pas aux dilectfans B la Cour et 
a pro+zk% a 1*6le=otton du nombre requis de candidats par une skkia de tours de 
scrutin portant sur tous les candidats Qlfgibles. Cette d&zision a 6t$ appliquh 
de m%tétu mmotant@. 
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16. 8ir l pr/r cmmparatoon dru listes des candidat6 ayant obtenu la majorit/ 
abwlue respectivement a 1’Asremblde gh&rale et au Conseil de s&curit&, il 
apparagt que le nombre de candidat8 ainai &a est iafhieur 1 cinq, l’AIsem&l&e et 
le Conseil pro&deront de nouveau o indbpendament l’un de l’autxec i 1’6leotion de 
candidatr en vue de pourvoir le6 6i)ge8 rerth Vacant8# en organirant de muveaux 
tours de scrutin lors d’une deuxfhe et@ Si beesin e8t, d’une troioihe s&ance 
(art. 11 du Statut). Ler r&rultatr de chaque hction seront a nuuveau ccmgwdr 
lorsque le nombre requis de candidats aura rhni la majoriÉ/ ab6olue dan6 chaque 
organe. 

13. Cepfmdant I ri apr/s la trcrfsibre 8dancer il reste un ou pluoieurr oi/qer non 
pmrvus, il peut 8tre form/, A tout mawtt d 6ur la demande wit de l’Asrm.blk 
g(drale soit du ConeeiL de o&curit& I une conari66ion ddiatrice de rix membre61 
dont k-016 membrre wnt mm& par l’A86eRblde et t.roir par le Conseil. Cette 
ccaaimion n&dtatrice peut, b la aajorith abwlus 8 dhigner un candidat pour chaque 
riAge rertk vacant et Poumettre le OK le6 nom8 h l’approbation 86pde de 
11A8aembl&e et du Conseil. Elle peut prowoer le noa d'une peemne qui ne figure 
po6 sur la li6te de6 candidat6 c si celke-cf satisfait aux condftions requi8e6 et 
recueille l*unanimtt& de 6e6 suffrages (par. 2 de l’article 12 du Statut]. 

18. Si la Coarission nktatrice constate qu’elle ne peut cbursir & assurer 
l@bleution, les wmbrer de la Cour d&j& Rh6 pourvoient aux ri&ge6 vacants dan6 
un d&llaf P fixer p8P le Cunoeil de r&urft&, en choi6186ant parai la8 permmmo qui 
ont obtenu des suffrage0 soit b l’Asrembl$e g&&rale, soft au Conoefl de 8&cuhit&. 
sic jpdwaL le* juges , il y a paftage &a1 de6 voix 8 la voix du juge la plua &g& est 
pdpcmdkante, (par. 3 et 4 eh 18acticla 11 du statut) s 


